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Le comité ressource en eau réuni le 1er août dernier a fait état d’une dégradation de la situation 

hydrologique et hydrogéologique. Les débits sur les cours d’eau dans l’ensemble du département restent 

inférieurs aux moyennes de saison. Sur le bassin versant l’Orb, le Vernazobre et la Mare présentent 

toujours des niveaux très bas voire des records bas pour le Gravezon, l’Orb et le Jaur. À l’Est la 

situation reste plus favorable qu’à l’Ouest, mais peut se dégrader rapidement. 

Concernant les niveaux des nappes souterraines, sont atteints par endroits des records bas pour la 

saison : plus de la moitié des nappes du département ont des niveaux bas ou déficitaires avec une 

tendance à la baisse. 

Face à ces observations, le comité de suivi de la ressource en eau a pris la décision le 1er août dernier 

de passer en niveau de crise les bassins de l’Hérault amont, du Jaur et de l’Aude aval, de passer 

en niveau alerte renforcée le canal du midi et de passer en niveau d’alerte le bassin de la lagune 

de l’étang l’Or. 

Le comité de suivi de la ressource en eau se réunira de nouveau le 22 août prochain. 

 

Les niveaux d’alerte de l’arrêté du 7 août pris par la préfecture de l’Hérault sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VIGILANCE ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE 

4 – Axe Lez soutenu 2 – Bassin de la lagune de 
l’étang de l’Or 

1 – Bassin du Vidourle 5 – Bassin de l’Hérault amont 

12 – Bassin de l’Agout 16 – Bassin de la Cesse 3 – Bassin versant du Lez et de 
la Mosson 

6 – Bassin de la Lergue 

17 – Molasses Miocènes de 
Castries 

19 – Bassin du Thoré amont 7 – Bassin de l’Hérault aval 8 – Bassin de l’Orb amont 

 
 

9 – Axe Orb soutenu 10 – Bassin du Jaur 

 
 

14 – Nappe des sables de 
l’Astien 

11 - Bassin de l’Orb aval 

 
 

18 – Canal du Midi 13 – Bassin de l’Aude aval 

  15 – Bassin de l’Argent double et 
de l’Ognon 

 

Pour plus 

d’informations, 

consultez les sites de la 

Chambre d’agriculture 

de l’Hérault  

et de la DDTM 34  

https://herault.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/eau/information-secheresse/
https://herault.chambre-agriculture.fr/agroenvironnement/eau/information-secheresse/
https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-naturels-et-technologiques/Eau/Secheresse/Etat-de-la-ressource-en-eau-07-aout-2023/Etat-des-ressources-en-eau
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/!\ Les mesures de restrictions concernent l’usage agricole dès le niveau d’alerte et sont 

décrites dans les pages suivantes.  

Des mesures d’adaptation collectives ou individuelles sont possibles et sont décrites en page 3. 

 

Focus des restrictions d’usages pour les cultures semence 

Le comité ressource en eau du 20 Juillet a acté la demande d’adaptation collective la filière semence qui 

sera valide jusqu’au 31 Août 2023.  

Les cultures semences des zones 6, 7 et 8 sont exemptées de restrictions horaires mais les volumes 

d’irrigation apportés à partir d’un prélèvement en cours d’eau ou par forage doivent être les 

suivantes : 

✓ en alerte renforcée  

o Sorgho semence : volume maximal de 300 m3/ha/semaine 

o Tournesol semence : volume maximal de 300 m3/ha/semaine 

o Maïs semence : volume maximal de 375 m3/ha/semaine 

 

✓ en crise  

o Sorgho semence : volume maximal de 200 m3/ha/semaine 

o Tournesol semence : volume maximal de 200 m3/ha/semaine 

o Maïs semence : volume maximal de 250 m3/ha/semaine 

 

Focus sur les restrictions d’usages agricoles dans les secteurs en crise (hors cultures 

semence) 

Dans les zones en crise : 

✓ pour le maraichage et l’horticulture ce sont les mesures de restrictions du niveau d’alerte 

renforcée qui s’appliquent, soit une interdiction d’irriguer entre 8h et 20h (voir pages 5 et 7)  

✓ pour l’arboriculture, ce sont les mesures de restriction du niveau de crise qui s’appliquent 

soit 2 arrosages de sauvegarde par semaine entre 20h et 8h. Pour les plantations de moins 

de 3 ans : autorisation d’irriguer entre 20h et 8h (voir pages 6 et 7) :   

✓ pour la viticulture sont les mesures de restriction du niveau de crise. L’irrigation est 

interdite sauf pour les plantations de moins de 3 ans : autorisation d’irriguer entre 

20h et 8h (voir pages 6 et 7) 

NB : L’axe Orb soutenu (zone d’alerte n°9) reste en alerte renforcée : l’irrigation de toute culture est 

interdite de 8h à 20h (voir pages 5 et 7) 

 

  

Pour connaitre les 

restrictions d’usages 

vous pouvez aussi 

consulter RestrEau34 

https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/
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ÉVOLUTION DES MESURES DE RESTRICTIONS POUR LES USAGES AGRICOLES 

 

Sont décrites ici les évolutions des restrictions dans le nouvel arrêté cadre pour les usages agricoles 

d’irrigation par niveau d’alerte. Afin connaitre les restrictions en vigueur pour l’ensemble des catégories 

d’usages, consultez l’outil interactif RestrEau34 ou les tableaux (pages 5 à 8).  

L’intégralité de l’arrêté cadre départemental sécheresse est accessible au lien ci-dessous : 
https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/46233/348064/file/AP_secheresse_20233105.pdf 

 

Principes généraux des restrictions s’appliquant aux usages agricoles  

 

1. Les usages agricoles alimentés par une ressource extérieure – cas de l’eau du Rhône - ne 

sont pas concernés par les restrictions en vigueur dans le département de l’Hérault.  

 

2. Les usages agricoles alimentés par une retenue d’eau constituée pendant l’hiver ne sont pas 

concernés par les restrictions. 

 

3. L’abreuvement des animaux est autorisé quel que soit le niveau d’alerte en adoptant des pratiques 

économes en eau. 

 

4. Les prélèvements non domestiques (> 1000 m3 par an) : forages et prélèvements en cours d’eau   

doivent être équipés de compteurs. Les relevés de compteurs doivent être réalisés au minimum 

une fois par mois et être consignés dans un registre. Les indicateurs suivants sont à renseigner 

lors de chaque relevé :  date du relevé de compteur, fonctionnement ou arrêt de 

l’installation, index du compteur et volume prélevé depuis le mois précédent. 

/!\ Selon le niveau d’alerte en vigueur (alerte, alerte renforcée, crise) la fréquence de relevé 

demandée par la police de l’eau varie et est précisée pour chaque niveau d’alerte 

 

5. Pour le maraichage, les cultures semences, les cultures hors-sol et l’arboriculture des 

adaptions des restrictions sont possibles soit en : 

 

- En demandant une dérogation : les demandes de dérogation (individuelles ou par syndicat 

de filière) sont à adresser au service police de l’eau de la DDTM 34 (ddtm-mise@herault.gouv.fr). 

Le formulaire à utiliser est accessible au lien ci-dessous : 

https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/46021/346719/file/Fomulaire_Demande_Adaptations_V3.pdf 

 

- En bénéficiant d’une exemption collective : s’appliquant à l’ensemble des ou des filières 

concernées et décidée par le Comité de suivi de la ressource en eau. Dans ce cas seront 

spécifiées clairement les cultures exemptées de restrictions dans l’arrêté préfectoral. 

 

6. Toute structure collective ou exploitation peut adresser un plan de gestion devant être validé 

par les services de l’État. Le formulaire accessible au lien ci-dessous : 
https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/46257/348209/file/Notice_Plan-degestion.pdf 

 

7. Les mairies peuvent décider - par arrêté municipal - d’adopter des mesures de restrictions plus 

contraignantes que celles présentées ici. Dans ce cas, ce sont les mesures de restrictions précisées 

dans cet arrêté municipal qui s’appliquent. 

  

https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/
https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/46233/348064/file/AP_secheresse_20233105.pdf
https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/46021/346719/file/Fomulaire_Demande_Adaptations_V3.pdf
https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/46257/348209/file/Notice_Plan-degestion.pdf
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En vigilance 

Le déclenchement du niveau de vigilance n’induit pas de restrictions pour l’usage agricole en revanche 

il convient d’adopter des pratiques économes en eau en évitant les irrigations aux heures chaudes 

 

En alerte 

• Cas général : 

Sur les secteurs placés en alerte, TOUT mode d’irrigation agricole est interdit de 10h à 

18h. De plus, pour les prélèvements non domestiques : forages et prélèvements en cours d’eau, 

les relevés de compteur doivent être réalisés tous les 15 jours. 

 

• Pour les structures disposant d’un plan de gestion (voir encadré page 2 point 6)  

 Une réduction des prélèvements : 

- de 30% doit être observée pour l’aspersion et l’irrigation gravitaire (prélèvements 

en canaux) 

- de 20% doit être observée pour l’irrigation localisée (goutte-à-goutte, micro-

aspersion, ..) 

 

• Pour le maraichage, les cultures semences, les cultures hors-sols et l’arboriculture des 

adaptations des restrictions sont possibles (voir encadré page 2 point 5)  

 

En alerte renforcée 

• Cas général : 

Sur les secteurs placés en alerte renforcée, TOUT mode d’irrigation agricole est interdit de 

8h à 20h. De plus, pour les prélèvements non domestiques : forages et prélèvements en cours 

d’eau, les relevés de compteur doivent être réalisés tous les 15 jours. 

 

• Pour les structures disposant d’un plan de gestion (voir encadré page 2 point 6) 

 Une réduction des prélèvements : 

- de 50% doit être observée pour l’aspersion et l’irrigation gravitaire (prélèvements 

en canaux) 

- de 30% doit être observée pour l’irrigation localisée (goutte-à-goutte, micro-

aspersion, ..) 

 

• Pour le maraichage, les cultures semences, les cultures hors-sol et l’arboriculture des 

adaptations des restrictions sont possibles (voir encadré page 2 point 5) 
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En crise 

 

• Cas général  

Sur les secteurs placés en crise aucun usage agricole n’est autorisé. Concernant les prélèvements 

non domestiques : forages et prélèvements en cours d’eau, les relevés de compteur doivent être 

réalisés toutes les semaines. 

 

• Pour l’arboriculture : 

o Interdiction sauf les arrosages de sauvegarde limités au strict minimum uniquement 

entre 20h et 8h, et deux fois par semaine maximum.  

 

• Pour le maraichage, les cultures semences, les cultures hors-sol : 

o TOUT mode d’irrigation interdit de 8h à 20h.  

o Pour les structures disposant d’un plan de gestion (voir encadré page 2 point 6) 

Une réduction des prélèvements : 

- de 50% doit être observée pour l’aspersion et l’irrigation gravitaire 

(prélèvements en canaux) 

- de 30% doit être observée pour l’irrigation localisée (goutte-à-goutte, 

micro-aspersion, ..) 

o Des adaptations des restrictions sont possibles (voir encadré page 2 point 5) 

 

• Pour les jeunes plantations de moins de 3 ans (justificatifs d’achat à présenter en cas de 

contrôle) : 

o TOUT mode d’irrigation interdit de 8h à 20h.  

o Pour les structures disposant d’un plan de gestion (voir encadré page 2 point 6) 

Une réduction des prélèvements : 

- de 50% doit être observée pour l’aspersion et l’irrigation gravitaire 

(prélèvements en canaux) 

- de 30% doit être observée pour l’irrigation localisée (goutte-à-goutte, 

micro-aspersion, ..) 
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